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Madame, Monsieur, 

Vous trouverez en pièce jointe une proposition d'amendement de la réglementation de la 
circulation aérienne. Cette proposition répond à trois objectifs : 

- la mise en conformité avec les derniers amendements des annexes 2 et 11 à la 
Convention relative à l’aviation civile internationale et l’insertion de recommandations 
plus anciennes, 

- une clarification des prescriptions, 

- la prise en compte des travaux du groupe de travail « compatibilité IFR / VFR de nuit » 
amendant l’appendice 5 des règles de l’air. 

La principale modification issue des derniers amendements des annexes OACI consiste en 
l’insertion des signaux manuels d’urgence pour les signaleurs. 

Les propositions de clarification des prescriptions visent à alléger l’arrêté du 3 mars 2006, en 
ôtant certaines dispositions qui ne sont pas applicables par les équipages de conduite, mais par 
les services de l’Etat. Ces dispositions seront incluses dans un document établissant la politique 
en matière de gestion et d’utilisation de l’espace aérien, qui sera accessible au public sur le site 
du service d’information aéronautique. Ce remaniement, s'il allège le texte existant, n’a pas de 
conséquences pour les équipages ou les services de la circulation aérienne.  

Du point de vue de l’exploitation aérienne, seule la proposition d’amendement de l’appendice 5 
des règles de l’air relatif au vol VFR de nuit en avion a un impact. La proposition est issue des 



www.developpement-durable.gouv.fr 

 

travaux d’un groupe de travail qui a associé des pilotes et des contrôleurs des services de la 
DGAC et des fédérations d’usagers. Vous trouverez jointe au présent courrier une note 
résumant les réflexions de ce groupe et expliquant les modifications proposées. 

Cette évolution des textes réglementaires doit être examinée dans le contexte de l'élaboration, 
en cours, du règlement européen relatif aux règles de l'air (règlement SERA : « Standardised 
European Rules of the Air »). Nous nous sommes efforcés de faire en sorte que nos 
propositions ne créent pas de divergence par rapport au projet SERA. Aussi, certaines 
modifications constituent une anticipation du futur règlement européen, dont la date de mise en 
œuvre reste à confirmer (au plus tôt fin 2012). 

En ce qui concerne le VFR de nuit, la possibilité de maintenir des règles françaises particulières  
dans le cadre de SERA demande à être étudiée avec la Commission Européenne. Il est 
envisageable de conserver ces règles sous la forme d’un moyen de conformité (ou « AMC », 
pour « Acceptable Means of Compliance ») permettant d’atteindre l’objectif général fixé par le 
règlement communautaire. 

Compte tenu de la proximité des échéances européennes, nous souhaitons recueillir votre avis 
sur l'opportunité de ces modifications. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire part de vos éventuels commentaires sur ces projets 
d’arrêtés à l’adresse électronique olivier.salon@aviation-civile.gouv.fr avant le 12 décembre 
2011. 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de ma considération distinguée. 

 
 
 

Le chef du bureau de la réglementation de la navigation aérienne et de l’espace aérien, 
Sébastien Travadel 
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Direction des Services de la Navigation Aérienne 
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